
CRÉSERFI  Établissement fi nancier du CSF

S.A. au capital de 56 406 136 €, RCS Paris B 303477319 - N° de démarcheur 2052364079VB - N° d’inscription à l’ORIAS : 07 022 577 - Siège social : 9, rue du Faubourg Poissonnière, 75009 Paris, vous propose l’accord de principe de caution sous 48 heures. 
* Cet accord de principe de CRÉSERFI, utilisable avant la signature du compromis de vente pour le cautionnement de votre projet de prêt immobilier est valable 15 jours pour un montant maximum de 500 000€.
L’accord défi nitif de caution (valable 3 mois) est subordonné à la remise des justifi catifs correspondant aux renseignements que vous donnez à votre conseiller lors de l’entretien (ces renseignements fi gurent dans le document intitulé “Demande de prêt” remis par votre conseiller). L’accord de caution défi nitif est valable auprès de BPI (S.A. au capital de 
117 386 000 €, RCS Paris 381 804 905) : 9, rue Boudreau, 75427 Paris Cedex 09 et CFF (S.A. au capital de 638 458 925  €, RCS Paris B 542 029 848) : 4 quai de Bercy 94224 Charenton ; Les autres partenaires prêteurs de CRÉSERFI sont LCL : S.A. au capital de 1 839 335 499 €, RCS Lyon B 954 509 741 : siège social 18, rue de la République, 69000 
Lyon. ;  CREDIT DU NORD : S.A. au capital de 740 263 248 € - RCS Lille 456 504 851 - Siège social : 28, place Rihour 59000 Lille - Siège central : 59, boulevard Haussmann - 75008 Paris ; BARCLAYS FINANCEMENTS IMMOBILIERS (BARFIMMO), S.A. au capital de 35 165 415 €, dont le siège social est situé au 183 avenue Daumesnil, 75012 PARIS  - RCS 
Paris B 602 049 702,,  SACCEF (S.A. au capital de 28 855 257 €, régie par le Code des Assurances, RCS PARIS B 352 625 065) : 128, rue La Boétie Paris 8ème.
Les propositions de crédit sont réservées aux adhérents du CSF. Elles restent sous réserve d’acceptation de CRÉSERFI et de ses partenaires prêteurs, après étude de leur situation fi nancière et après consultation des fi chiers d’incidents de paiement de la Banque de France (FICP, FCC).
Le saviez-vous ? L’emprunteur d’un crédit immobilier dispose d’un délai de réfl exion de 10 jours. La vente est subordonnée à l’obtention du prêt. S’il n’est pas obtenu, le vendeur doit rembourser les sommes perçues. Conformément à la loi, aucun versement de quelque nature que ce soit, ne peut être exigé d’un particulier avant l’obtention d’un ou 
plusieurs prêts d’argent.
En vertu de la loi 2004/801 du 6 août 2004 modifi ant la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fi chiers, aux libertés, vous disposez d’un droit d’accès et de rectifi cation des données vous concernant, ainsi que d’un droit d’opposition que vous pouvez faire valoir à tout moment auprès du CSF - Service Gestion - 9, Rue du Faubourg Poissonnière 
75009 PARIS. Par notre intermédiaire vous pouvez être amené à recevoir des propositions et des publicités des Sociétés du Groupe CSF, fi liales et partenaires par courrier, e-mail, SMS ou MMS. Si vous ne le souhaitez pas, vous pouvez vous désinscrire ici. 
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www.csf.fr

LA CAUTION PRÊT IMMO
accord de principe sous 48H pour...
• Démontrer votre capacité à emprunter 
pour réaliser votre projet immobilier

• Crédibiliser votre éventuelle proposition 
et faciliter les négociations avec le vendeur.
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